
 

 

OFFRE D’EMPLOI 

Inspecteur en bâtiment, en environnement et aux infrastructures municipales 

Lieu de travail: Municipalité de Saint-Lucien 
       MRC de Drummond, Centre du Québec 
 
Fin du concours: 3 juin 2022  

POSTE PERMANENT À TEMPS PLEIN 

La Municipalité de Saint-Lucien avec ses 1 726 habitants est la quatrième plus populeuse de la MRC de 
Drummond. Elle compte plus d’une dizaine d’ensembles résidentiels ou domaines dispersés sur son territoire 
de 114,7 km2, occupée en très grande partie par une nature luxuriante bordée et traversée par les rivières Saint-
François et Nicolet. La Municipalité souhaite insuffler un dynamisme nouveau avec la réalisation de nombreux 
projets, l’amélioration de ses services, l’ajout de postes de travail et une structure organisationnelle différente.  

DESCRIPTION SOMMAIRE DE L’EMPLOI 
Sous l'autorité du directeur général, l'inspecteur en bâtiment et en environnement est responsable 
d'accompagner les citoyens, les promoteurs et le conseil municipal dans la préparation et dans la réalisation de 
leurs projets.  
 
RESPONSABILITÉS 

 Analyser et délivrer les permis et les certificats d’autorisation en conformité aux lois et règlements en 
vigueur ; 

 Effectuer les suivis pour donner suite à l’émission des permis et certificats d’autorisations ; 
 Répondre aux diverses demandes d’information provenant des citoyens, des organismes, des 

professionnels relativement aux règlements municipaux ; 
 Préparer et assister aux assemblées du comité consultatif d’urbanisme et rédiger les procès-verbaux ; 
 Recevoir et effectuer le suivi des plaintes reçues concernant les règlements municipaux ; 
 Maintenir un rapport des dossiers et des suivis, à jour, afin d’assurer une bonne connaissance des 

besoins généraux et particuliers en urbanisme de la Municipalité ; 
 Effectuer les inspections du territoire afin de s’assurer de la conformité des lieux en regard des 

règlements applicables ; 
 Recevoir et analyser toute demande de dérogations mineures ou demande relative au règlement sur le 

plan d’implantation et d’intégration architectural (PIIA) ; 
 Gérer et faire le suivi relatif au dossier des fosses septiques ; 
 Rédiger les avis et constats d’infraction et en assurer le suivi ; 
 Effectuer de la rédaction réglementaire ; 



 Effectuer les visites, sensibiliser et informer les citoyens sur le respect des différents règlements dont les 
bandes riveraines et les installations septiques ; 

 Assurer la qualité des installations municipales mises à la disposition des citoyens ; 
 Toutes autres tâches connexes demandées par son supérieur immédiat. 

 
EXIGENCES 

 Détenir un diplôme d’études collégiales en techniques d’aménagement et d’urbanisme ou détenir une 
formation universitaire en aménagement du territoire ou urbanisme ou l’équivalent.  Toute formation 
ou expérience pertinente et équivalente sera considérée par le comité de sélection; 

 Détenir une expérience pertinente d’au moins 1 ans dans des fonctions similaires ; 
 Excellente connaissance en informatique et des logiciels de la suite Office ; 
 Détenir une attestation santé et sécurité générale sur les chantiers de construction (ASP) ; 
 Posséder un permis de conduire valide classe 5 ; 
 Démontrer des habiletés de leadership, de planification et de coordination ; 
 Posséder un sens élevé des responsabilités et de l’autonomie ;  
 Posséder la capacité à collaborer étroitement avec différents intervenants et maintenir d’excellentes 

relations interpersonnelles, avoir de l’entregent et être à l’aise avec le public ; 
 Démontrer de la rigueur et être axé sur la résolution de problèmes et l’atteinte des résultats ; 
 Être en mesure de s’adapter rapidement aux changements et de travailler sous pression ; 

 
 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

Horaire 35 heures par semaine 
Salaire entre 27,72 $/heure et 32,96$/heure 
Des programmes d’assurances collectives et de régime de retraite sont en place 
Entrée en fonction : dès que possible 

 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 3 juin 2022 à l’adresse 
suivante : 5280, 7e Rang, Saint-Lucien, Québec, J0C 1N0 ou par courriel à marie-josee.royer@saint-lucien.ca. 

 

 


